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 SACS KRAFT

Roannais Agglomération reconduit sa 
campagne de distribution de sacs kraft 
gratuits pour la collecte des déchets 
alimentaires. Des permanences sur le 
marché du Coteau ont lieu les mercredis 
de 9 h à 12 h : 11 juin · 2 juillet ·  
23 juillet. Plus d’infos au numéro vert  
0 800 17 34 50 (appel gratuit) du lundi 
au jeudi de 8 h à 16 h 30 non-stop et le 
vendredi de 8 h à 12 h.

PARKING 
 DAMON-LIBÉRATION
Depuis le début du mois de mai, 
Roannaise de l’eau procède à des travaux 
d’assainissement sur le passage Damon. 
En conséquence, le nouveau parking 
Damon-Libération sera mis en service à la 
mi-juin à l’issue du chantier. 
39 places + 1 PMR gratuites desserviront 
la zone commerçante avenue de la 
Libération. L’aménagement définitif et la 
végétalisation sont prévus  ultérieurement.

CONSEIL 
MUNICIPAL
 1ER JUILLET
La prochaine séance du Conseil 
municipal se tiendra le mardi 1er 
juillet à 18 h en mairie, salle Marc-
Louis de Tardy. Vous pouvez as-
sister librement à la séance. Vous 
pouvez également suivre les dé-
bats en direct et en replay sur le 
site internet lecoteau.fr et la page 
Facebook Ville du Coteau.

JOUR FÉRIÉ 
En raison du lundi de Pentecôte, la collecte du mardi 10 juin (bacs bordeaux) est 
décalée au mercredi 11 juin.
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LES ÉCHOS AGENDA

FÊTE DE LA MUSIQUE 
Vendredi 20 juin  - Parc Bécot
Scène ouverte aux musiciens roannais

18 h : Sonia.El (folk), Jean-Louis Farel (rock)... 
20 h 30 :  Sibaritas de la Calle
La dernière fois que Sibaritas de la Calle s’est produit au Coteau, c’était en 2018. Sept ans plus tard, le groupe de 
Barcelone qui depuis 2012 s’est établi dans la région, est de retour pour la Fête de la musique.
L’esprit des Sibaritas est resté le même, un mélange de rumba et de reggae espagnol. Depuis un an, le guitariste Federico 
Vázquez et ses acolytes sont en tournée pour présenter leur dernier album Nuevo tiempo (nouvelle ère) : l’actualité 
parfois grave y côtoie un quotidien souvent plus léger, voire autobiographique.

Ambiance guinguette, restauration Big Rafu et buvette du Comité des fêtes

SPECTACLE À VÉLO

BICLOU
Vendredi 6 juin - 15 h  
Parc Bécot
En préambule de la balade artistique 
du 9 juin entre Commelle-Vernay et la 
base nautique de l’Aviron à Roanne, 
des enfants de l’école primaire Charles 
Gallet présentent le vendredi 6 juin leur 
travail musical. Un mini-spectacle avec 
un vélo transformé en sculpture sonore 
par des élèves du lycée professionnel 
Étienne Legrand.
Avec le Conservatoire de Roannais 
Agglomération

CONCERT 

SUMMER FIESTA
AKCOUNA

Vendredi 6 juin  
19 h 30 
Parc Bécot
Le groupe pop 
roannais Akcouna 
ouvre la saison des 
concerts gratuits 

des vendredis soir. Vous trouverez 
en page 5 la première partie de la 
programmation estivale. Gratuit 

SPECTACLE

HOMMAGE À COLUCHE
Samedi 7 juin - 16 h 
Ex-école des Plaines
À l’occasion de sa 3e année d’existence, 
ALPEV vous propose le spectacle 
Hommage à Coluche interprété par Henri 
Giraud avec en 1re partie le groupe 
De l’or en bulle, suivi d’une pause 
gourmande en plein air.
Billetterie : helloasso.com Tarif : 12 € 

FORUM DES CRÉATEURS 
Samedi 14 juin - 11 h à 22 h 
Parc Bécot
Le Forum des créateurs 
est de retour dans sa 
formule nocturne. 
L’événement est une 
pépinière de rencontres 
artistiques, de créateurs, 
de littéraires, sans 
oublier les produits du 
terroir. Vous découvrirez les savoirs 
de plus de 80 créateurs dans le site 
magique du parc Bécot. Au programme 
également, des animations musicales 
et la guinguette pour vous restaurer. 
Contact : 06 29 16 30 92

PÉTANQUE
Samedi 21 juin - 14 h 30 
Stade du pré des Bœufs
L’association Les Poulettes costelloises 
organise un concours de pétanque avec 
150 € de dotation pour le 1er prix, 100 € 
au 2e et 50 € aux 3e et 4e. 
Inscriptions sur place à 14 h 30

SPECTACLE

STARS 70
Dimanche 22 juin - 15 h 30 
Espace des marronniers
Une comédie musicale qui vous 
transporte dans l’effervescence des 
années 1970, avec le charismatique 

Coluche (Henri Giraud) 
et une distribution 
d’artistes légendaires, 
Claude François, Joe 
Dassin et Dalida.
Billetterie : Roannais 
Tourisme - À partir de 29 €

MÉDIATHÈQUE  
DE ROANNAIS AGGLO

Plus d’infos sur  
lecoteau.fr 

CONTES MUSICAUX

LES AVENTURES DE LA 
GRANDE ET L’AUTRE
Mercredi 18 juin à 10 h 30 et 16 h
Deux sœurs rentrent chez elles. Sur 
le chemin, elles rencontrent une 
galaxie de personnages loufoques. 
Clément Gibert joue ici aussi bien 
des mots que des notes pour susciter 
un conte qui s’enroule autour de 
chansons et d’improvisations.
À partir de 7 ans, sur inscription au  
04 77 67 83 93

ESCAPE GAME 
NUMÉRIQUE
Mercredi 25 juin à 14 h 30
Un manoir abandonné, des 
mécanismes complexes, des indices 
cachés… Êtes-vous prêt à relever le 
défi ? Doté d’une tablette, fouillez, 
observez, activez les dispositifs et 
assemblez les pièces d’un puzzle 
mystérieux pour révéler une vérité 
oubliée depuis des années. 
Tout public, sur inscription  
au 04 77 23 71 66
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MUNICIPALITÉ

LA VILLE EN  
A FAIT BEAUCOUP POUR LA CULTURE
Malgré l’intermède imposé par la grêle en 2022, la politique culturelle de la Ville connaît depuis cinq ans 
un nouvel élan. Joy Talbat, adjointe à la culture et aux manifestations, revient sur les temps forts de son 
action. 

« Il y avait dans notre majorité 
municipale une vraie volonté de 
valoriser la culture et de profiter de 

l’Espace des marronniers pour donner à la ville 
une identité culturelle », rappelle le maire. 
Pour que cet équipement sorte de l’ombre, 
un travail a été engagé par l’association 
Cost’Art créée en 2021, composée 
d’un collectif d’acteurs culturels 
costellois. L’idée étant de proposer une 
programmation de spectacles tout public. 
« Je me souviens des concerts complets de 
Chimène Badi et de Michèle Torr. Nous sommes 
aussi partis sur de la danse et du café-théâtre »,  
rembobine Joy Talbat. 

L’adjointe espère ainsi que l’Espace des 
marronniers gagne en popularité d’autant 

que la salle, qui a bénéficié d’importantes 
réparations, est aujourd’hui équipée 
d’une climatisation. Pour répondre à la 
demande, ses tarifs ont été lissés et les 
modalités de réservation simplifiées.

Le volet phare du mandat du côté des 
manifestations, c’est la Summer Fiesta 
dans le parc Bécot. «  Un clin d’œil à l’été que 
nous avons mis en place en association avec la 
guinguette et les jeux d’eau » poursuit l’élue. 
Des concerts, le vendredi soir comme 
celui de Frédérick Arno ont rassemblé plus 
de 300 personnes. Notez que la Summer 
Fiesta saison 3 débute ce vendredi 6 juin. 
(Lire page 5)

À cette occasion, Joy Talbat se réjouit des 
collaborations avec plusieurs associations 

et le centre socioculturel. D’autres 
manifestations qui se sont imposées 
comme le défilé de mode à l’occasion  
d’Octobre rose et la Winter Fiesta en fin 
d’année, seront reconduites.

Avec l’Agglomération, le partenariat a été 
productif. En rejoignant le réseau de la 
lecture publique, les Costellois disposent 
d’une offre enrichie notamment en 
matière d’animations. Le rapprochement 
avec le Conservatoire a également permis 
à des projets de voir le jour et à la musique 
de descendre dans les écoles. 

MARRONNIERS. Joy Talbat au côté de Sandra Creuzet-Taite au cœur de la salle de spectacle costelloise
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PA R C  B É C O T

PROGRAMME 
DU 6 JUIN AU 6 JUILLET

Toujours plus de musique et d’animations pour embellir votre été au parc Bécot, 
avec la SUMMER FIESTA Saison 3 ! Concerts du vendredi, Fête de la musique
sans oublier le Forum des créateurs. 

 VEN 6 JUIN AKCOUNA 
19H30 Groove pop

 VEN 13 JUIN TRIAM’S 
 20H00 Chanson française

VEN 20 JUIN  FÊTE
18H00 DE LA MUSIQUE 

Musiciens
  du Roannais 
  SIBARITAS
  DE LA CALLE
  Rythmes endiablés,  
  rumba et reggae

VEN 27 JUIN LES CAGETTES
19H30 Années 70

 VEN 4 JUIL.  SNEAKY SNAKES
 19H30 Rock années 70-80

 MER 11 JUIN INITIATION ULTIMATE FRISBEE
 13H15 - 15H Frisbee en équipe,
  avec l’association sportive collège
  Les Étines

 SAM 14 JUIN FORUM DES CRÉATEURS
 11H - 22H Marché d’artisans d’art
  (édition nocturne)
  90 exposants

MAR 17 JUIN  COMME UNE
20H RÉPÉTITION...

Venez chanter avec
  la chorale Rhapsodia

 SAM 21 JUIN EXPOSITION 
 10H30 "180 ANS, LE COTEAU"
  Lancement de l’expo photos
  par l’association Le Coteau d’hier
  et de demain 

 MER 25 JUIN INITIATION TENNIS DE TABLE
 15H - 19H Association Tennis de table
  du Coteau

 MER 2 JUIL. INITIATION TENNIS DE TABLE
 15H - 19H Association Tennis de table du Coteau

 DIM 6 JUIL. PLACE MONTMARTRE
 14H - 17H Peinture en public avec le collectif :
  Attention ! Peinture fraiche
  et atelier dessins d’enfants avec Les  
  Artistes Costellois

Programme détai l lé sur  lecoteau.fr

PA R C  B É C O TPA R C  B É C O T

PROGRAMME PROGRAMME 
DU 6 JUIN
AVEC GUINGUETTE, RESTAURATION ET BUVETTE

INITIATIONANIMATIONS SPECTACLES
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MUNICIPALITÉ

JOURNÉE PRÉVENTION 
ROUTIÈRE LE 17 JUIN
La Ville, avec la police municipale et la préfecture de la Loire, 
organise une journée tout public dédiée à la prévention routière, le 
mardi 17 juin à l’Espace des marronniers. 

CET ÉTÉ, FAITES LE 
PLEIN D’ACTIVITÉS
Le Coteau et les communes partenaires de la Ville 
de Roanne, reconduisent en 2025 leur participation 
à Pass’sport+. Le dispositif, bien connu des familles, 
propose aux 8-16 ans un riche programme 
d’activités estivales. 

 ÉCHO +  

 ÉCHO +  

Mardi 17 juin · 10 h - 16 h · Espace des marronniers  
53 rue Anatole France · Tout public · Participation gratuite

Inscriptions sur icitoyen.fr à partir du samedi  
7 juin à 8 h et au guichet de la direction de la vie 
associative et sportive à la mairie de Roanne,  
de 8 h à 10 h. Informations sur lecoteau.fr

L’idée de cette opération inédite est née de la recrudescence de plusieurs infractions. 
Certaines peuvent vous coûter jusqu’à 135 euros d’amende avec le retrait de 4 
points sur le permis de conduire. Lucile Maisse, agent de police municipale au 

Coteau, en liste les principales : « le non-respect des priorités à droite, l’absence de clignotants 
aux abords des giratoires, l’utilisation du téléphone portable et des oreillettes au volant ». 

Ce jour-là, elle fera partie de l’équipe bénévole des Intervenants départementaux de 
sécurité routière (IDSR). 

Tout au long de la journée les Costellois et les conducteurs roannais sont invités à 
participer aux ateliers. Vous pourrez tester vos réflexes sur un simulateur de conduite, 
répondre à un quizz sur le code de la route, participer à un escape game et constater les 
effets de l’alcool et des stupéfiants sur un tapis de prévention. 

Pour cette nouvelle édition, 544 places de stages sont 
disponibles parmi 90 activités. Gilles Passot, adjoint à la 
Ville de Roanne insiste sur la diversité qui va au-delà du 

sport, puisque le jardinage, le théâtre où l’aéromodélisme font 
notamment partie de l’offre. 

Pass’Sport+, permet par exemple aux enfants du Coteau de 
découvrir des associations d’autres communes. La danse 
orientale à Roanne, la pétanque à Commelle-Vernay ou le footgolf 
sont les nouveautés de cette année.

En 2025, le prix d’un stage évolue d’1 euro et passe à 35 euros. 
Pour les familles au quotient familial inférieur à 610 €, elles 
bénéficient du tarif réduit à 14 €. Ces prix devraient être les 
mêmes l’an prochain, avance la Ville de Roanne. 

Au Coteau, l’association Le Tennis Club et l’As Karting participent 
à l’opération. 
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MUNICIPALITÉ

DÉCOUVREZ LE JARDIN MELLIFÈRE
Afin de répondre au changement climatique - des fleurs de plus en plus rares et une production de 
nectar en diminution - la Ville a aménagé un jardin mellifère dans le secteur des Plaines Varennes.  
Il offrira du pollen de manière plus durable. 

CONCOURS PHOTO  
« IMMORTALISEZ LES 
POLLINISATEURS »
À l’occasion de la création du jardin mellifère dans le quartier 
Plaines – Varennes, la Ville du Coteau invite les Costellois passionnés 
de nature et de photographie à participer à un concours photo sur le 
thème des pollinisateurs (abeilles, bourdons, papillons, coccinelles).

Pour les abeilles et autres pollinisateurs, la question est 
vitale. Parmi les facteurs qui affaiblissent ces insectes 
indispensables à la biodiversité, le manque de pollen est 

essentiel. La ressource florale est donc primordiale. C’est la raison 
pour laquelle un jardin qui leur est dédié a été spécialement créé 
boulevard Louis Armand. 

Ce nouvel espace comprend des arbres à floraison décalée, 
permettant d’offrir du pollen dès le début de la saison et le plus 
longtemps possible. Il est composé d’arbustes à fleurs, de plantes 
vivaces et grimpantes, afin d’assurer une diversité florale tout au 
long de l’année. Côté habitats, une ruche à bourdons souterraine, 
un hôtel à insectes et une ruche pédagogique sont en cours 
d’installation pour sensibiliser le public sur leurs rôles essentiels. 

Une prairie fleurie, une zone de fauche tardive et un pierrier 
seront aussi aménagés pour offrir une grande variété d’espaces 
favorables à la vie des pollinisateurs. « Notre objectif est de créer 
une diversité d’habitats et de fleurs pour répondre aux besoins du plus 
grand nombre de ces insectes », résume Thierry Collet, adjoint à 
l’Environnement et au Cadre de vie.

L’objectif est de mettre en lumière cet insecte précieux, indispensable à la 
pollinisation et à la biodiversité. Un jury sélectionnera les cinq plus beaux clichés, 
qui seront ensuite installés de manière pérenne sur des bornes en bois à l’intérieur 

du futur espace dédié aux pollinisateurs.

Ce concours s’inscrit dans la démarche engagée par la commune en faveur de la 
préservation des abeilles, récompensée en 2023 par l’obtention du label national APIcité 

® niveau 2 abeilles.

À VOS APPAREILS ! 
Ouvrez l’œil et capturez la beauté de ces petites butineuses dans leur environnement et 
envoyez à la mairie vos plus belles photos.

 ÉCHO +  
Concours ouvert uniquement 
aux Costellois
Faire parvenir vos photos avant 
le 11 juillet 2025 à  
sectec@mairie-lecoteau.fr
Les lauréats se verront offrir 
un pot de miel du rucher 
municipal et des graines 
mellifères.

 EN FLEURS. Le nouveau jardin mellifère
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MUNICIPALITÉ

SCOLAIRE ET CCAS,  
DES SERVICES EN ACTION
Au second étage de l’hôtel de ville, sont installés le service scolaire et le Centre communal d’action sociale 
(CCAS). Nous vous proposons ici de découvrir la mission des agents qui sont au service des familles et des 
habitants qui sollicitent la collectivité.

À l’accueil Émilie et Johanna reçoivent 
le public avec bienveillance. “ Notre 
travail vise à traiter et à transmettre 

les dossiers aux services compétents et 
à orienter les usagers en demande d’un 
accompagnement social vers le Département, 
lequel a la compétence sociale sur le territoire ”,  
résume la responsable des services Anne-
Lise Borde. Et de citer un exemple. “ Deux 
jours, auparavant, une habitante a dû être 
mise en relation avec le Pôle de Vie Sociale du 
Département, rue Carnot, afin d’obtenir les 
services d’une assistante sociale pour un dossier 
administratif. ”   

Plus globalement, le CCAS administre les 
aides légales que sont le secours financier, 
les bons d’urgence et les bons alimentaires. 

En parallèle, il octroie les aides votées 
par le conseil d’administration du CCAS 
au nom de la Ville : Cap culture et sport 
pour les 3-14 ans, les ateliers numériques, 
les colis de Noël pour les plus de 65 
ans et la carte seniors. Le CCAS, c’est 
aussi le portage des repas à domicile :  
12 459 repas ont été distribués en 2024.

Le CCAS du Coteau exerce aussi la 
compétence en matière d’animations 
auprès des seniors. Outre des spectacles 
proposés aux établissements de retraite, 
il organise prochainement pour tous les 
Costellois de plus de 70 ans un repas cabaret. 
Retenez déjà la date, ce sera le mercredi 26 
novembre à l’Espace des marronniers. Les 
inscriptions débuteront cet été. 

Pour ce qui est du service scolaire, il 
mobilise lui aussi pleinement les agents 
avec les inscriptions à la cantine : 160 
repas sont en moyenne servis chaque jour. 
Il a également en charge les demandes 
de dérogation et les relations avec les 
enseignants des écoles. Les équipes 
scolaires comptent 16 agents, dont les 
ATSEM, les personnels d’entretien et de 
restauration.

Gabrielle Vernet, adjointe déléguée à 
la Solidarité, à l’Action sociale, à la Vie 
scolaire, se félicite de pouvoir s’appuyer 
sur les compétences d’une équipe soudée 
au service de tous les Costellois et souvent 
des plus fragiles.  

SERVICE. Gabrielle Vernet, (adjointe), Anne-Lise Borde (responsable du service), Johanna Farison (agent), Didier Blanchardon, conseiller municipal 
délégué à la Solidarité, Emilie Nabbach-Bavay (agent) 
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LES ÉCHOS

BRUITS DE VOISINAGE
 RAPPEL
•  À la maison, les travaux de bricolage et de jardinage susceptibles 

de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore (tondeuse, tronçonneuse, perceuse...) ne peuvent être 
effectués que les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 
19 h 30 ; les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h ; les dimanches 
et jours fériés de 10 h à 12 h. 

•  Pour les professionnels intervenant chez les particuliers, 
les activités produisant la même gêne sonore, doivent être 
interrompues entre 20 h et 7 h et toute la journée des dimanches 
et jours fériés. Articles 5 et 7 de l’arrêté préfectoral n°2000/074 du 
10 avril 2000 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage.

DOJO
 CEINTURE NOIRE
Le 12 avril dernier, Christophe Bignon, président du Dojo costellois, 
plus connu sous le nom de Bibi, a reçu sa ceinture noire 1er dan 
des mains du doyen du club Gérard Guarneri et de l’entraîneur 
Jean-Paul Roche. C’est une belle revanche pour celui qui a été 
amputé des deux avant-bras après un accident du travail en 2018. 
Il faut associer à cette performance ses deux enfants, Sébastien et 
Nolwenn et bien sûr le soutien de son épouse Murielle. Bibi n’a 
peut-être pas fini de faire parler de lui. Le 21 juin, il 
participe à Paris à la coupe de France. 

PERMIS COUP DE POUCE
 CANDIDATS EN SERVICE
Au début de l’année, la Ville proposait aux Costellois âgés de 16 à 
21 ans une aide de 700 € pour financer leur permis de conduire en 
contrepartie d’un engagement citoyen de 70 heures au service de 
la commune. Quatre candidats ont été retenus. Ils ont commencé 
leur mission durant les vacances de Pâques 
et termineront cet été. Parmi eux, Bilal 
Hakim Amine s’est vu affecté au 
service Environnement - Espace 
verts et est intervenu sur des 
missions de désherbage dans les 
écoles. Enzo Borriero était lui, à la 
logistique et aux manifestations. 
Il a participé à la préparation du 
tournoi de football du 1er mai.

LÉON LE MAGICIEN
 LE 31 DÉCEMBRE
Léon, qui a débuté sa carrière à l’Espace des marronniers, est 
de retour sur la scène costelloise. Le Roannais, actuellement 
en tournée dans toute la France terminera l’année au 
Coteau en propsant le 31 décembre entre 19 h et 20 h 30, son 
spectacle Illusion ou coïncidence, « une expérience interactive qui 
mêle magie, mentalisme et technologie ».  
Billetterie 28 € en flashant le QR code

POLICE NATIONALE
 PERMANENCE
La prochaine permanence en mairie de la police nationale 
aura lieu le vendredi 13 juin de 14 h à 16 h. Vous pouvez 
prendre rendez-vous avec le délégué à la cohésion police 
population, en appelant le 06 73 92 08 05 ou en écrivant à 
didpn42-roanne-dcpp@interieur.gouv.fr
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COMMERCE

DE NOUVELLES INSTALLATIONS
La série des nouvelles implantations de commerces ou d’activités se poursuit. Les Échos du Coteau vous 
présentent quatre nouvelles adresses.

L’enseigne Loiseau, déjà présente à Mably, vient de reprendre 
l’ancienne Jardinerie du Coteau en zone industrielle, 26 bd 
Charles de Gaulle. « L’opportunité s’est présentée », explique 
Vincent Loiseau, représentant de la deuxième génération de 
l’entreprise familiale. Le site propose 600 m2 d’espace de vente 
pour le mobilier de jardin, la décoration, l’épicerie fine et le 
secteur animalier, mais aussi 1 500 m2 dédiés à la vente de 
légumes, plantes, fleurs, arbres et arbustes. L’équipe, sur place, 
compte 6 collaborateurs. Contact : 04 77 72 16 07

Une nouvelle pizzeria vient d’ouvrir ses portes au 23 avenue 
de la Libération. James Jambart, pizzaiolo auparavant à Roanne 
au restaurant Don Camillo puis à la Tour de Pizz’s, propose des 
pizzas à consommer sur place ou à emporter. La spécialité de la 
maison, c’est la pizza au Maroilles, un clin d’œil aux origines du 
nouveau propriétaire, natif de Douai dans la Nord. Produit frais 
et pâte à l’italienne réservée 48 h avant d’être travaillée sont les 
secrets de cette nouvelle adresse. Contact : 04 77 69 99 46

Le bar-restaurant Le Petit Coteau, 83 avenue de la Libération, a 
changé de direction. Le nouveau chef Guillaume Salot est passé 
dans de beaux établissements, notamment l’Auberge des Bérands 
de Renaison ou le Bouchon des Halles Diderot à Roanne. Avec 
Chrystèle, son épouse, ils ont redonné des couleurs à la salle, et 
avec les beaux jours, rouvert la terrasse. Ils proposent une carte 
essentiellement de produits locaux. « Mon mari est un passionné 
de la cuisine de nos grand-mères. Il adore travailler les abats, la tête de 
veau entière, les rognons, la cervelle d’agneau…». Avis aux amateurs. 
Contact : 09 52 65 20 94

Clémence Morier Verchère, a ouvert un cabinet d’orthoptie au 
Pôle santé, 7 rue de Vernay. Le rôle de l’orthoptiste est de dépister 
les troubles et de rééduquer la vision des deux yeux. Un travail 
qui se fait sous prescription médicale. Chez les nouveaux nés, 
un bilan à partir de 9 mois est vivement conseillé. Dans certains 
cas, l’orthoptiste réalise des bilans visuels pour le renouvellement 
des lunettes. Le samedi 7 juin, ce sera la journée mondiale 
de l’orthoptique, pour mieux faire connaître les activités des 
orthoptistes, qui travaillent en collaboration directe avec les 
ophtalmologistes et les opticiens. Contact : 06 51 42 39 64

ENTREPRISE

JARDINERIE LOISEAU

PIZZA BELLA

LE PETIT COTEAU

CABINET D’ORTHOPTIE
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DES ENTREPRISES INVESTISSENT  
LA ZONE INDUSTRIELLE
Ma Boite Immo, la branche immobilier d’entreprise de l’agence Chalton Dubanchet, vient d’inaugurer de 
nouveaux bâtiments en zone industrielle. Ils sont situés 13 bd de la Poterie.

ENTREPRISE

C’est au cours d’un vernissage que l’ensemble a été présenté, 
là où se trouvait autrefois la société BM (Transport et 
Environnement). Aujourd’hui, deux bâtiments neufs ont 

été construits. Le premier de 500 m2 accueille déjà la maison 
d’agencement intérieur Ateliers Montespan, qui compte une 
dizaine de personnes. Le second, de 1 000 m2 a été acquis par 
l’entreprise Frobert Matériel de Julien Solari et Julien Pelletier.  
Le spécialiste de la machine à coudre industrielle et familiale, 10 
collaborateurs, s’installera en septembre sur 700 m2 et propose à 
la location 300 m2.

« Il y avait un double intérêt dans ce projet, la dynamique de la ville et la 
proximité des infrastructures routières », explique Jérôme Dubanchet. 
Son agence s’est occupée de la commercialisation. Dans la même 
idée, il indique que juste en face, dans l’enceinte du site de Diva 
Salon, un cabinet dentaire avec deux jeunes praticiens doit sortir 
de terre en 2026.

VERNISSAGE. Le maire, Jean-Luc Mardeuil, premier adjoint,  
les entreprises locales et les partenaires du projet

 11



TRIBUNES LIBRESHISTOIRE

45, avenue de la Libération
42120 LE COTEAU

07 82 94 99 87Coiffeur - Barbier

180 ANS LE COTEAU
Cette année, la Ville marque son 180e anniversaire. À cette occasion, l’association 
Le Coteau d’hier et de demain, qui regroupe des passionnés de l’histoire de notre 
commune, organise cet été une exposition photo et des visites commentées dans 
le parc Bécot. 

C’est par un décret du roi Louis-Philippe le 9 juillet 1845, que 
Le Coteau est érigé en commune. Jusqu’alors, on ne parlait 
que d’un simple hameau de Parigny, situé face au gué puis 

au pont permettant de joindre les deux rives. C’est ce que rapporte 
l’abbé Prajoux qui a beaucoup écrit sur le sujet. Le recensement 
dénombre alors 1 480 habitants. 

Quelles traces visibles reste-t-il aujourd’hui de cette époque ? 
Le château de Rhins, propriété du marquis Marc-Louis de Tardy, 
l’actuel hôtel de ville et l’église, qu’il fit construire et qui fut placée 
sous le vocable de Saint-Marc. Mais aussi, une étrange tour datant 
de 1827, située à l’arrière du 132 avenue de la Libération. “ Ce 
bâtiment servait de logements aux premiers employés du chemin de fer ”, 
rapporte Jean-Baptiste Ciron, président de l’association Le Coteau 
d’hier et de demain. 

Pour découvrir en détail, l’histoire passionnante du Coteau, ne 
manquez pas cette exposition. 

 ÉCHO +  
180 ans Le Coteau
Tous les jours du 21 juin au 14 septembre dans le 
parc Bécot. 
Visites commentées gratuites : samedi 21 juin  
(10 h 30) - Mercredi 16 juillet (17 h) - Mercredi  
20 août (17 h)

VESTIGES. La tour du bâtiment des premiers employés du 
chemin de fer

Jean-Baptiste Ciron
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TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

ON TOUCHE LE FOND, 
ON CREUSE ENCORE

Le show Nicolin / Creuzet-Taite, « re-
make » des fourberies de Scapin, étend 
ses séances à tout le Roannais... au dé-
triment de son public, vous habitant.es ! 
La vie politique roannaise a atteint des 
sommets de RIDICULE et un rare niveau 
de MÉDIOCRITÉ. Le « spectacle » donné 
par certains « responsables » politiques 
est honteux.

Les protagonistes (de droite), ne 
semblent pas s’en émouvoir. Quel dés-
honneur dans une période qui ne cesse 
de montrer à quel point les citoyen.nes 
se détournent de la politique, favorisant 
populisme et fascisme. Ces « élus » sont 
des FOSSOYEURS DE LA DÉMOCRATIE. 
Où se trouvent les préoccupations du 
quotidien des « vrais gens » dans ces 
GESTICULATIONS POLITICIENNES ? 
Nulle part, dans un contexte de suren-
chère permanente, à un an d’élections 
locales qui s’annoncent tristement « 
spectaculaires ». 

ARROSEUSE ARROSÉE. Depuis quelque 
temps, la Maire du Coteau veut se 
faire passer pour VICTIME : elle serait 
« déstabilisée » parce qu’elle « irait au 
front ». Faux ! Ses paroles et ses actes 
ont le droit d’être contestés. Les règles 
s’appliquent à tout le monde : elle n’est 
pas au-dessus de la démocratie, même 
si ses envies trumpiennes teintées de 
wauquiérisme sont flagrantes ! Cet or-
gueil mal placé est grotesque et fait 
honte au Coteau... Tout ça, en instru-
mentalisant la vie politique locale à des 
fins personnelles.

Perrin, Silvio, Vailhé

@unispourlescostellois | 
#uplc_lecoteau42 | 
dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

BERNARD GABERT AVEC YVES NICOLIN, 
MÊME COMBAT

Quelques jours après que la Chambre 
régionale des comptes a révélé que “le 
président [de Roannais Aggloméra-
tion] s’est trouvé en situation de conflit  
d’intérêt”, Bernard Gabert fait un  
signalement au titre de l’article 40 au 
procureur de la République sur un po-
tentiel conflit d’intérêt dans la cession 
par la Ville du terrain de l’ex-piscine.

Ce dernier explique dans la presse : “J’ai 
pris le temps de réfléchir” ! Plusieurs an-
nées après, mais surtout 10 mois avant 
les prochaines élections municipales, 
personne n’est dupe sur le calendrier.

Bien qu’il s’en défende, Bernard Gabert 
qui reconnait qu’Yves Nicolin est un de 
ses amis, est instrumentalisé, depuis 
que ce dernier est venu le chercher et 
le soutenir pour les municipales de 
2014. Les Costellois l’avaient alors sé-
vèrement sanctionné dans les urnes, 
comme en 2020.

Dans les faits, un permis d’aménager a 
été délivré le 14 avril 2023, réalisé par le 
bureau d’études Réalités. Six jours plus 
tard, un permis de construire est délivré 
à Chaz Immo, qui missionne l’Atelier 131 
Architecture du fils de Jean-Pierre Taite. 
Les deux panneaux figurent à l’entrée 
du chantier. Malheureusement, Bernard  
Gabert n’en a vu qu’un seul !

Lorsqu’un élu s’estime victime de diffa-
mation, d’outrage et que sa probité est 
mise en cause, alors il bénéficie comme 
tout agent public du droit à la protec-
tion fonctionnelle due par la collectivité 
pour assurer sa défense. 

Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com

TRISTE BILAN !

Lors du dernier conseil municipal, Mme 
Le Maire a fait voter par sa majorité le 
compte administratif 2024.

Comme nous l’avions prévu celui-ci 
est encore moins bon que celui de 2023 
(-57%) qui était lui moins bon qu’en 
2022.

Le résultat de la politique municipale 
conduite par Mme le Maire se traduit 
une fois de plus par une diminution de 
la capacité d’auto-financement de notre 
ville.

Celle-ci est d’ailleurs la plus basse de-
puis plus de 30 ans elle a diminué de 
plus de 4 fois sous sa mandature par 
rapport à 2020 !

Nous pouvons factuellement dire que 
le budget de notre commune est mal  
maîtrisé !

Pour justifier cette gestion approxima-
tive, Mme Le Maire veut faire porter le 
chapeau à l’épisode de grêle survenue 
il y a 3 ans. Ce sinistre a bon dos et 
n’explique pas l’explosion des charges 
de personnel depuis le début de son 
mandat (+18%) ceci, malgré le transfert 
de plusieurs employés municipaux à la 
charge de Roannais Agglomération.

La réalité des chiffres est en contradic-
tion avec les pseudos « économies » 
dont Mme Le Maire se vante à outrance.

Indemnités des élus en hausse, charge 
de personnel en hausse, financement 
de courses hippiques, explosion des 
frais judiciaires, pas d’optimisation du 
patrimoine foncier, hausse des frais de 
communication etc.

Dernière dépense extravagante de Mme 
le Maire : L’acquisition pour 15 000€ 
d’une sculpture représentant une Libel-
lule, payée avec nos impôts…

Et dire que Mme le Maire a diminué les 
subventions aux associations !

F.RAFFIN et B.GABERT

bgabert@mairie-lecoteau.fr

HISTOIRE
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ÉTAT CIVIL 2025

Alix Valezy, née à Roanne le 21 avril 
Ezio Vermeersch, né à Roanne, le 24 avril

NAISSANCES DÉCÈS (SUITE)

ILS SE SONT DIT OUI

DÉCÈS

Antonin Mouton, le 5 avril, 81 ans
Christian Pineau, le 30 avril, 78 ans, 
Orlando Placido Guerreiro, le 17 avril, 85 ans
Joëlle Prades, le 19 avril, 85 ans 
René Sicard, le 9 avril, 92 ans
Yvonne Verrière vve Rabasse, le 10 mai, 89 ans

Jonathan Flores, 
plombier chauffagiste et 
Marina Alves Da Rocha, 
chargée de ressources 
humaines, 
le 10 mai

Madeleine Arnaud vve Rémy, le 30 mars, 86 ans
Josette Guy épouse Aucouturier, le 28 avril, 86 ans
Micheline Barberet épouse Vallas, le 26 avril, 90 ans
Frédéric Bordel, le 30 mars, 64 ans
Yvonne Constantin vve Sisterne, le 30 avril, 97 ans
Roger Dadole, le 8 mai, 90 ans 
Marie Lubrano vve Desseigne, le 3 mai, 89 ans
Madeleine Duperray vve Rascle, le 30 avril, 90 ans
Mirella Gonnelli vve Delorme, le 28 avril, 81 ans
David Méthiviers, le 16 avril, 57 ans
Pierre Meunier,  le 7 mai, 95 ans

GABRIELLE A FÊTÉ SES 100 ANS 

Née le 26 avril 1925 à Saint-Cyr-de-Favières, Gabrielle Bouillot a soufflé sa centième bougie 
à l’EHPAD du Parc. À cette occasion, une réception au cours de laquelle des fleurs lui ont 
été offertes avait été organisée par l’établissement. Longtemps domiciliée à Mably, la 
centenaire, célibataire, a exercé comme modiste dans la confection de chapeaux puis a 
terminé sa carrière au sein d’un laboratoire. Admise au Coteau il y a 4 ans, le yoga, qu’elle 
a pratiqué une trentaine d’années, est peut-être le secret de sa longévité. Ph
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42 BOULEVARD CHARLES DE GAULLE • LE COTEAU

VENEZ AU CLUB VOUS INSCRIRE :  
PRÉVENTES DU 14 JUIN AU 31 JUILLET

OUVERTURE

42 BOULEVARD CHARLES DE GAULLE • LE COTEAU

VENEZ AU CLUB VOUS INSCRIRE :  
PRÉVENTES DU 14 JUIN AU 31 JUILLET

OUVERTURE

AURAPRINT-X ET LA VILLE REMERCIENT LES ANNONCEURS QUI PARTICIPENT AU FINANCEMENT DES ÉCHOS DU COTEAU.



L’ESSAI GRATUIT

Pour vous garantir de
trouver l’aide auditive la

plus adaptée

1 LE 100% SANTE

Présentation du
dispositif reste à

charge zéro

2 LE PRIX JUSTE

Une large gamme
d’appareils auditifs au

prix le plus juste 

GARANTIE &
CHARGEUR OFFERTS

Nous vous offrons la
garantie perte, vol et
casse de 4 ans et le

chargeur sur les aides
de classe 2

3

Laboratoire auditif indépendant

Amaury Montiel  

Votre audioprothésiste diplômé

1. Sur prescription médicale - 2. Voir conditions en magasin, sur appareils classe 1 -  3. Sur les appareils de classe 2, voir conditions en magasin 

Fabricants partenaires

Votre audition au cœur de nos
préoccupations

DEPISTAGE
GRATUIT

Venez tester votre
audition gratuitement !
Test à but non médical

AUDITION MONTIEL - AUDIOSOLUTION
39 Avenue de la Libération, 42120 Le Coteau

04 22 91 12 59
Du lundi au vendredi : 09h - 12h / 14h - 18h

Prenez RDV sur


